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Regeste

APPRÉCIATION DES PREUVES | 411 let. h CPP, 411 let. i CPP

Erwägungen

E. 1
Le recours étant exclusivement en nullité, la Cour de cassation n'examine que les moyens
soulevés (art. 439 al. 1 CPP [Code de procédure pénale du 12 septembre 1967, RSV
312.01]).

E. 2
Le recourant fait grief aux premiers juges d'avoir violé le principe de la présomption
d'innocence et le principe in dubio pro reo, ce tant en ce qui concerne le fardeau de la
preuve qu'en ce qui concerne l'appréciation des preuves. Il soutient qu'en présence de
versions contradictoires, le tribunal a retenu à tort celle de la victime, en s'appuyant sur le
témoignage direct de Marie-France Paul, sur le témoignage indirect de Hajiba Rezqi
Balmane et sur les analyses scientifiques.

E. 2.1
Le moyen tiré de l'art. 411 let. i CPP, comme celui de l'art. 411 let. h CPP, est conçu comme
un remède exceptionnel. En effet, la Cour de cassation n'est pas une juridiction d'appel. Le
tribunal de première instance établit souverainement les faits selon sa conviction, en
appréciant tous les éléments d'instruction réunis en cours d'enquête et lors des débats et en
exposant de façon claire, précise et complète les circonstances qu'il retient
(Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, Procédure pénale vaudoise, Code annoté, 3 ème
éd., Bâle 2008, n. 8.1, 10.2 et 11.1 ad art. 411 CPP; CCASS, A., 19 septembre 2000, n° 504;
CCASS, V., 14 septembre 2000, n° 494; JT 1999 III 83, c. 6b; Besse-Matile/Abravanel,
Aperçu de jurisprudence sur les voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal
cantonal vaudois, in JT 1989 III 98, spéc. p. 103). Le recours en nullité ne doit pas
permettre au recourant de discuter à nouveau librement les faits devant l'autorité de recours,
à laquelle il appartiendrait de choisir la version la plus vraisemblable (Bovay et alii, op. cit.,
n. 8.1, 10.3 et 11.1 ad art. 411 CPP; CCASS, A., 9 mars 1999, n° 249; JT 1991 III 45;
Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 103). Il convient de préciser qu'un léger doute, un doute
théorique ou encore abstrait ne suffit pas à entraîner l'annulation du jugement. Seul un doute
concret, d'une certaine consistance, en d'autres termes un doute raisonnable, peut conduire à
cette sanction (Bovay et alii, op. cit., n. 11.1 ad art. 411 CPP; Bersier, Le recours à la Cour
de cassation pénale du Tribunal cantonal en procédure vaudoise, in JT 1996 III 66, p. 83; JT
1991 III 45). Tel n'est pas le cas lorsque le premier juge n'a méconnu aucun des éléments de
l'instruction et que, pour fixer le point litigieux, on ne peut que s'en référer à son
appréciation (JT 2003 III 70, c. 2a; CCASS, D., 18 octobre 1978, n° 220, cité par Bovay et



alii, op. cit., n. 11.6 ad art. 411 CPP). Il ne suffit pas non plus qu'une solution différente
puisse être tenue pour également concevable, ou apparaisse même préférable (JT 2003 III
70, précité, c. 2b; ATF 126 I 168 c. 3a; ATF 125 I 166 c. 2a; Bersier, loc. cit.). La cour de
céans, comme le Tribunal fédéral, n'invalide la solution retenue par le juge de la cause que
lorsque celui-ci a outrepassé son pouvoir d'appréciation et a interprété les preuves de
manière arbitraire. Les constatations de fait et l'appréciation des preuves sont arbitraires
lorsqu'elles sont évidemment fausses, contredisent d'une manière choquante le sentiment de
la justice et de l'équité, reposent sur une inadvertance manifeste ou un abus du pouvoir
d'appréciation, par exemple si l'autorité s'est laissé guider par des considérations aberrantes
ou a refusé de tenir compte de faits ou de preuves manifestement décisifs (CCASS, A., 9
mars 1999, n° 249; Bersier, op. cit., p. 83; Besse■Matile/Abravanel, op. cit., p. 104 et les
références citées). De surcroît, l'arbitraire n'existe pas du simple fait qu'une autre solution
eût été possible ou serait apparue plus justifiée; il faut également que la décision apparaisse
arbitraire dans son résultat. D'amples considérations d'un recourant, déclarant erronées
certaines appréciations du jugement avant de plaider à nouveau sa propre thèse de
l'appréciation des faits et témoignages, ne sont pas suffisantes (Bovay et alii, op. cit., n. 11.1
ad art. 411 let. i CPP).

E. 2.2
Le principe in dubio pro reo ne figure expressis verbis dans aucune disposition de notre
ordre juridique (Corboz, In dubio pro reo, in RJB 1993, pp. 403 ss, spéc. p. 404), mais
découle de la présomption d’innocence (Corboz, op. cit., p. 405), garantie par l’art. 6 par. 2
CEDH (Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4
novembre 1950, RS 0.101) et figurant également expressément à l’art. 32 al. 1 Cst.
(Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, RS 101). Il concerne tant
le fardeau de la preuve que l’appréciation des preuves. Comme règle d’appréciation des
preuves, il signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l’existence d’un fait
défavorable à l’accusé si, d’un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l’existence
de ce fait (CCASS, 30 mai 2000, n° 395; CCASS, 19 juillet 1999, n° 388; ATF 120 Ia 31 c.
2c; Corboz, op. cit., p. 425). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne
suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être
exigée. Il doit s’agir de doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu de la
situation objective (ATF 127 I 38 c. 2a; CCASS, 30 mai 2000, n° 395, précité; ATF 124 IV
86 c. 2a, JT 1999 IV 136; SJ 1994, p. 541, spéc. p. 545, c. 2c). Dans cette mesure, le
principe in dubio pro reo se confond avec l’interdiction générale de l’arbitraire, prohibant
une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (Bovay et alii, op.
cit., n. 11.4 ad art. 411 CPP; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 102). Il est donc examiné
sous l'angle de l'art. 411 let. i CPP (JT 2003 III 70, c. 2a et les réf. cit.; JT 1997 III 124). Il
existe néanmoins une nuance entre l’arbitraire dans l’appréciation des preuves et la mise en
œuvre du principe in dubio pro reo. Ce principe ne dit pas comment les preuves doivent être
appréciées et comment le juge doit former sa conviction. Il n’intervient donc pas à ce stade,
qui est régi par la seule interdiction de l’arbitraire (Corboz, op. cit., p. 422). D’un point de
vue chronologique, le juge doit d’abord apprécier les preuves et se demander s’il parvient à
une conviction personnelle excluant tout doute sérieux. Ce n’est que si cette première phase
se solde par un doute sur un fait pertinent qu’il doit ensuite appliquer l’adage in dubio pro
reo et trancher la question de fait dans le sens favorable à l’accusé (Piquerez, Procédure
pénale suisse, Zurich 2000, n° 1905 ss, spéc. n° 1918 s., p. 403; Corboz, op. cit., pp. 422 s.;
Arzt, In dubio pro reo vor Bundesgericht, in RJB 1993, pp. 1 ss, spéc. p. 21, n. 5). En



procédure vaudoise, lorsque le principe in dubio pro reo est invoqué en tant que règle sur
l'appréciation des preuves, le grief relève du moyen de nullité prévu à l'art. 411 let. i CPP
(JT 1997 III 125, spéc. p. 127; JT 2003 III 70, précité, c. 2a; JT 2004 III 53, c. 3 c/bb). En
revanche, lorsque ce principe est invoqué en tant que règle sur le fardeau de la preuve, sa
violation relève du moyen de nullité de l'art. 411 let. g CPP (JT 1997 III 125, précité, spéc.
p. 128; JT 2003 III 70, précité, c. 2a; CCASS, 11 juillet 2006, n° 256; 4 janvier 2006, n° 75;
13 janvier 2005, n° 18; 29 décembre 2004, n° 440).

E. 2.3
En l'espèce, la longue argumentation du recourant est d'ordre purement appellatoire, celui-ci
se bornant à substituer sa propre version des faits à celle retenue par les premiers juges, à
l'aide essentiellement d'éléments qui ne ressortent pas du jugement et qui partant sont
dénués de pertinence. En réalité, il tente de réécrire les faits à sa manière et cherche à
convaincre la cour de céans que sa manière de voir est plus adéquate que la version retenue
par le tribunal. Il fait encore valoir un certain nombre d'arguments qui ne portent pas sur des
points essentiels pour le jugement de la cause. On rappellera en outre que c'est en vain que
le recourant se réfère aux déclarations de Marie-France Paul et Hajiba Rezqi Balmane en
cours d'enquête. Il appartenait en effet au tribunal de se forger une opinion sur la base de
l'instruction aux débats et il pouvait se fonder sur le résultat des preuves administrées à
l'audience de jugement, selon sa libre appréciation. Toute référence aux procès-verbaux
enregistrés durant l'enquête est par conséquent sans pertinence au stade du recours, puisque
l'on ignore ce qui a pu être déclaré aux débats, par les personnes déjà entendues dans
l'enquête ou par d'autres, sur les points qui avaient été verbalisés précédemment ou sur des
objets différents (cf. Bersier, op. cit., pp. 80 et 82; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 104).
Dans un premier temps, le jugement mentionne de manière circonstanciée les déclarations
de la plaignante avant de relater les versions successives livrées par le recourant en cours
d'enquête et aux débats. Le tribunal a ensuite expliqué de manière convaincante les raisons
pour lesquelles il retenait les déclarations de Catia Sofia Goncalves Costa ainsi que les
raisons pour lesquelles il se justifiait d'apporter peu de crédit au recourant (jugement, pp.
15-18). En particulier, il a pris en considération la constance et l'émotion des explications
fournies par la victime, qui sont au demeurant corroborées par le témoignage direct de
Marie-France Paul, le témoignage indirect de Hajiba Rezqi Balmane et les analyses
scientifiques. En outre, la crédibilité de Catia Sofia Goncalves Costa est encore renforcée
par le fait qu'elle a situé l'agression dans le véhicule WV Golf de l'accusé. Ces motifs sont
pertinents et la conviction des premiers juges quant à la crédibilité des déclarations de la
prénommée n'apparaît nullement arbitraire. A l'opposé, le jugement met en exergue de
manière adéquate la nature fluctuante et évolutive des versions successives développées par
l'accusé (jgt., p. 16-18), qui ont permis d'asseoir la conviction du tribunal quant à son
absence de crédibilité. L'autorité intimée a pris en considération dans l'examen des
déclarations du recourant, qui a toujours contesté avoir violé Catia Sofia Goncalves Costa,
ses nombreuses versions différentes. Ce faisant, on ne voit pas en quoi les premiers juges
auraient fait preuve d'arbitraire. En effet, au fil du temps, Georges Makalala n'a pas hésité à
apporter des modifications peu crédibles à ses affirmations. Ces dernières sont de surcroît
contredites par sa description irrelevante de l'appartement de la victime (jgt., p. 17) et un
rapport sexuel prétendument consenti en date du 15 mars 2009 n'aurait certainement pas
permis de déceler de traces ADN appartenant au recourant en date du 22 mars 2009 (jgt., p.
17). Dans ces circonstances, l'accusé ne saurait reprocher aux magistrats de première
instance d'avoir considéré, dans l'appréciation de la vraisemblance de ses déclarations, qu'il



" a persisté à nier sa présence et à construire des rapports sexuels imaginaires dont il a
modifié la date pour tenter désespérément de les adapter à la réalité des données
scientifiques " (jgt., p. 18). En définitive, il y a lieu de constater que le tribunal s'est fondé
sur un faisceau d'indices probants pour retenir que Georges Makalala s'était rendu coupable
de viol à l'encontre de Catia Sofia Goncalves Costa. Le jugement mentionne à cet égard les
déclarations concordantes de la victime contrairement à celles de l'accusé, les constatations
médicales ainsi que les témoignage de Marie-France Paul et de Hajiba Rezqi Balmane.
L'ensemble des considérations retenues ci-dessus a permis aux magistrats de première
instance de forger leur conviction et de considérer que les déclarations de Catia Sofia
Goncalves Costa correspondaient à la vérité, aucun élément tangible ne permettant de les
mettre en doute. Ils ont motivé cette appréciation de manière adéquate et circonstanciée,
sans tomber dans l'arbitraire ni violer le principe in dubio pro reo. Mal fondé, le grief doit
être rejeté.

E. 3
Le recourant reproche aux premiers juges de ne pas avoir entendu les deux Africains ayant
participé à la soirée du 21 mars 2009. Selon lui, il en résulterait des doutes sérieux sur
l'existence des faits retenus. La sortie à Genève dans la soirée du 21 mars 2009 est
confirmée par le témoignage direct de Marie-France Paul ainsi que par celui, indirect, de
Hajiba Rezqi Balmane. En effet, il ressort du témoignage de cette dernière que l'accusé s'est
rendu à l'appartement de Catia Sofia Goncalves Costa en compagnie de Marie-France Paul
le 22 mars 2009 et qu'il n'a pas contesté avoir participé à la soirée de la veille (jgt., p. 17).
En outre, l'audition de ces deux individus qui n'ont pas été formellement identifiés et dont
les liens avec le recourant n'ont pas été déterminés, aurait uniquement permis de confirmer
ou d'infirmer le déplacement à Genève, sans toutefois apporter d'éléments d'appréciation sur
les faits s'étant déroulés par la suite, les deux hommes n'étant pas présents. Il apparaît ainsi
que les constatations du tribunal à ce sujet se fondent sur une appréciation pertinente de
l'entier de la situation. Georges Makalala n'a pas non plus déposé de requête tendant à
l'audition de ces témoins aux débats. Dans ces conditions, il est mal venu de se plaindre
aujourd'hui de ce que les déclarations de ces personnes n'ont pas été recueillies. En
définitive, rien ne permet de considérer que les constatations des premiers juges relatives à
la présence du recourant lors de la sortie à Genève en date du 21 mars 2009 reposent sur une
appréciation partielle de la situation. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.

E. 4
Le recourant soutient que le comportement lors de la soirée et la personnalité de la victime
ainsi que les lacunes, incohérences et imprécisions dans sa version des faits n'auraient pas
été pris en considération par l'autorité intimée. En l'espèce, Georges Makalala se borne à
substituer sa version des faits à celle du tribunal en se fondant sur des extraits choisis de
pièces du dossier, qu'il interprète selon sa propre appréciation. Cette argumentation
appellatoire ne saurait être prise en considération et il appartient uniquement à la cour de
céans de déterminer si la version des faits retenue par le tribunal doit être qualifiée
d'arbitraire. Les critiques adressées par le recourant au sujet du comportement et de la
personnalité de la plaignante sont vaines. Le Code pénal ne fait aucune distinction entre les
personnes de sexe féminin (art. 190 CP). Lorsqu'il y a pénétration sous contrainte, il y a
viol. Le fait que Catia Sofia Goncalves Costa se soit adonnée occasionnellement à la
prostitution ou qu'elle ait néanmoins décidé de faire la fête en compagnie de trois hommes
ne signifie pas que sa liberté sexuelle doive être bafouée. Le fait qu'elle n'ait pas déclaré



spontanément se prostituer est de surcroît parfaitement compréhensible, l'évocation d'une
telle situation étant parfois difficile. Mal fondé, le moyen doit être rejeté.

E. 5
Le recourant considère encore que les analyses scientifiques ne constituent pas la preuve
qu’il y a eu viol. Le tribunal n’a pas considéré que le sperme appartenant à Georges
Makalala, révélé par l’analyse, fût la preuve irréfutable qu’il avait violé Catia Sofia
Goncalves Costa. Il ne s’agit là que d’un élément d’appréciation parmi d’autres, qui a
permis à l'autorité intimée de se convaincre que le soir du 21 mars 2009, l'accusé avait
entretenu une relation sexuelle avec la plaignante et qu’il n’était pas crédible lorsqu’il avait
admis avoir entretenu une relation sexuelle au plus tard le 15 mars 2009 au domicile de sa
victime. Comme le relève le jugement, cette thèse se heurte à deux objections. La première
est que le recourant n’a pas été capable de décrire le domicile de la victime (jgt., p. 17) et la
seconde est que toute trace de sperme aurait été évacuée entre le 15 mars 2009 et le 22 mars
2009, date du prélèvement (jgt., p. 17). Si Georges Makalala a modifié sa version aux
débats et a déclaré que la relation sexuelle avait eu lieu le 20 mars 2009, il n'en demeure pas
moins qu'il avait, à deux reprises, indiqué une date antérieure. Les premiers juges pouvaient
ainsi retenir sans arbitraire que cette nouvelle construction était destinée à l’exculper pour la
faire correspondre aux résultats de l’expertise. Ainsi, l’analyse ADN permet, sinon de
prouver le viol, du moins d’infirmer les déclarations du recourant et de renforcer la thèse de
la victime qui est apparue hautement crédible aux premiers juges, ce d’autant plus que deux
témoignages confirmaient ses déclarations. Tous ces éléments pris dans leur ensemble,
permettent de retenir sans recourir à une appréciation arbitraire des preuves, que Georges
Makalala a bien violé sa partenaire. Quant à l’absence de lésion, l’argument doit être rejeté.
Il est normal que le rapport médical n’en retienne pas puisqu'il est établi que la victime,
privée de sa liberté, a choisi de ne pas résister. Encore une fois, les critiques de Georges
Makalala se réduisent à opposer son appréciation des preuves à celle des premiers juges et à
des affirmations d'arbitraire, dont il ne fournit aucune démonstration. Elles ne vont pas
au-delà d'une rediscussion appellatoire des éléments retenus, manifestement insuffisante à
faire admettre qu'il était absolument inadmissible, et non seulement discutable ou
critiquable, de ne pas retenir sa version des faits pour préférer celle de la victime. Mal
fondé, le grief doit être rejeté.

E. 6
Au sujet de la séquestration, le recourant ne développe aucun moyen spécifique. Dans la
mesure où le jugement établit sans arbitraire que les faits se sont déroulés de la manière
décrite par Catia Sofia Goncalves Costa, la séquestration doit être retenue sur la même base.
Cette infraction entre en concours avec le viol.

E. 7
En définitive, aucun des moyens invoqués par Georges Makalala n’est retenu. Son recours
ne peut dès lors qu’être rejeté en application de l’art. 431 al. 2 CPP et le jugement confirmé,
les frais de deuxième instance, y compris l’indemnité allouée à son défenseur d’office, étant
mis à sa charge (art. 450 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de cette indemnité sera
exigible pour autant que la situation économique de l’intéressé se soit améliorée.
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